
Compte-rendu de la CAPL 2 du 5 juillet 2012

Mouvement de Mutations infra-départementales Finances Publiques. Filière Gestion 
Publique au 1er septembre 2012.

Cette CAPL étudiait l’affectation au 1er septembre des agents de catégorie B de la Gestion 
Publique.

En liminaire, la CGT Finances Publiques 95 a déclaré sa ferme opposition aux suppressions 
d’emplois ainsi qu’au non remplacement, en partie, des départs en retraites ainsi que la non 
compensation des temps partiels.

La CGT Finances Publiques a également dénoncé les conditions de travail de plus en plus 
dégradées dans le réseau, ce qui implique de nombreuses demandes de mutations en interne.

La CGT Finances Publiques 95 demande que le  tableau de Gestion des Emplois de Références des 
Finances Publiques (TAGERFIP) soit joint avec les documents préparatoires des CAPL.  

Affectation  de 2 agentes mutées dans notre Département :

•        1 agente affectée au CFIP de Cergy Collectivités

•        1 agente  affectée au CFIP d’Argenteuil OPHLM

Mutations infra Départementales :

•        1 agent du SIP de Cergy Pontoise Sud  affecté au SIP de Cergy Pontoise Est

•        1  Agente du CFIP d’Ezanville affectée  au CFIP de Beaumont

•        1 agente du CFIP d’Ezanville affectée au CFIP d’Ecouen

•        1 agent du CFIP de Cergy Collectivités affectée à la Paierie Départementale

•        1 agente du CFIP d’Enghien affectée au CFIP d’Eaubonne

•        1 agente de la DDFIP affectée au CFIP de Vigny (à compter  du 15 septembre 2012)

Les nombreuses carences en effectifs sont abordées lors de cette CAPL, notamment dans le CFIP  
de Gonesse.  

Il reste encore de nombreuses demandes non satisfaites (4 demandes datent de 2011). La CGT 
Finances Publiques a voté contre ce mouvement dès lors qu’un nombre important de demandes 
n’ont pas été satisfaites et que les agents n’ont pas à être pénalisés par cette politique dogmatique de 
suppression d’emplois.

Vos élus CGT      en CAPL      Catégorie B   :  Maryvonne Hennequin,  Rachèle Sablier, Patricia 
Rivallain, Cécile Heureus, et en qualité d’expert Son-Lam Pham.


